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PROTOCOLE SANITAIRE DU FESTIVAL KALEDONIA 3.0 

 

Le collectif Festin Comm’Un et l’association Métis’Kanak mettent tout en œuvre pour 

pouvoir proposer sa programmation 2021 dans le contexte actuel de la pandémie de 

coronavirus COVID-19.  

Le protocole sanitaire, décrit ci-après, a été défini. Ce protocole rappelle les différentes 

mesures à appliquer selon la législation en vigueur. Il est demandé à chacun d’en prendre 

connaissance et de bien vouloir s’y conformer.  

Le non-respect de ce protocole peut entraîner l’interdiction et l’exclusion du site et ce sans 

dédommagement. Le présent protocole s’inscrit dans la déclaration de la préfecture de 

l’Aveyron : Mise en œuvre du passe sanitaire pour accéder à certains lieux, établissements et 

évènements (En application des dispositions de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 modifiée 

par la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, et du décret 

n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié par le décret n° 2021-1059 du 8 août 2021) 

. Règles de distanciation applicables dans les espaces de circulation.  

Les jauges maximales des lieux sont inférieures à 1 000 personnes : Terrain privé de 4000m2 

appartenant au GAEC de Montredon à La Roque Sainte Marguerite (12) 

 

1.  Mesures prises dans le cadre de l’accueil des artistes   

• Port du masque :  

La programmation artistique de l’édition 2021 tient compte des considérations de 

préventions des risques sanitaires. Il est demandé à que chaque artiste et 

accompagnateur d’être en possession d’un masque pour le raccord et la 

représentation. Le masque devra être utilisé dès que l’artiste ne pratique pas son 

activité artistique.  

En dialogue avec les artistes invités, le Festival Kaledonia 3.0 mettra tout en œuvre 

pour proposer la distanciation physique d’un mètre cinquante pour les artistes sur 

scène (deux mètres pour les musiciens à vent).  

Des poubelles sont à disposition des artistes dans les loges. 

• Loges et sanitaires :  

Les artistes et intervenants accueillis ont accès à une loge collective. L’espace de la 

loge sera aménagé de façon à inciter les personnes qui y accèdent à maintenir une 

distance physique, grâce à la disposition des chaises. Un point catering sera installé 
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sous forme de buffet ; les artistes et intervenants sont encouragés à marquer leurs 

gobelets ou à apporter leur gourde personnelle. Du gel hydroalcoolique sera à 

disposition dans la loge collective. Les loges sont nettoyées et désinfectées avant 

l’arrivée d’un ensemble et l’accès y est interdit entre la fin du nettoyage et l’arrivée 

de l’ensemble suivant. 

• Répétitions et balances sur scène :  

L’association prévoit l’accès de public aux répétitions, elle garantit un périmètre de 4 

mètres minimum autour de la scène où les visiteurs ne pourront pénétrer afin 

d’assurer une distanciation physique suffisante entre les artistes et les visiteurs.  

• L’accès à la scène :  

L’accès à la scène sous chapiteau se fait par un cheminement réservé aux artistes ce 

qui leur permet de ne pas croiser de spectateurs, ils pourront alors monter 

directement sur scène sans contact avec les spectateurs à moins d’un mètre. A l’issue 

du concert, ils pourront quitter la scène par ce même accès et regagner leurs loges 

sans croiser de spectateurs. 

• Techniciens et intervenants :  

L’association met à disposition masques et gel hydroalcoolique pour les techniciens 

recrutés pour le festival. Ils auront également accès à des produits d’entretiens afin 

de pouvoir nettoyer les surfaces avec lesquels ils sont amenés à être en contact lors 

de leurs missions de manutentions. Le port du masque est obligatoire pour les 

techniciens lors du montage et démontage de la scène.  

 

2. Mesures prises dans le cadre de l’accueil du public   

Le protocole sanitaire à destination des spectateurs sera accessible en ligne. Ce protocole 

rappelle les différentes mesures à appliquer selon la législation en vigueur. Il est demandé à 

l’ensemble de spectateurs de bien vouloir s’y conformer. Le non-respect de ce protocole 

peut entraîner l’interdiction et l’exclusion du site et ce sans dédommagement. 

De plus, afin de limiter les risques de propagation du virus, il est demandé au public de faire 

preuve de responsabilité. Dans le cas où le spectateur manifesterait la présence de 

symptôme de Covid-19, il appartient à ce spectateur de prendre la décision de ne pas venir à 

un concert afin de protéger les autres. 

En achetant vos billets ou en vous inscrivant pour le festival Kaledonia 3.0, vous vous 

engagez à respecter les consignes sanitaires en vigueur au moment de l'événement. 

• Comptage du public : 

A l’entrée du Festival, deux personnes minimum assureront la vérification des pass 

sanitaires, des sacs et des billets d’entrée. Il sera effectué un comptage manuel 

• Nombre de spectateurs autorisés : 
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Les jauges de nos concerts et ateliers sont réduites afin de respecter des mesures de 

distanciation. Le festival est accessible sur inscription préalable sur le site du festival et en 

places limitées.  

• Portez un masque ! 

Venez masqués pour profiter du festival et participer à la sécurité de tous. Des bornes de gel 

hydroalcooliques seront installées. Des poubelles sont à disposition du public sur toutes les 

zones du festival. 

• Pass sanitaire : 

Suite aux annonces du 12 juillet 2021, vous devrez vous munir d'un pass sanitaire pour vous 

rendre au festival. 

Le Pass sanitaire consiste à présenter une preuve sanitaire, numérique (via l'application 

TousAntiCovid) ou papier. 

Preuves sanitaire valides 

- Une preuve de vaccination (cycle vaccinal complet + délai nécessaire pour le 

développement des anticorps) 

- Une preuve de test RT-PCR ou antigénique négatif de moins de 48h au moment du 

contrôle 

- Une preuve de rétablissement (test RT-PCR ou antigénique positif de plus de 15 jours 

et moins de 6 mois) 

 

• Entrée et sortie du concert 

Afin que chacun profite de son concert en toute sécurité, un circuit d'entrée-sortie est mis 

en place dans les lieux d'accueil de concerts. 

• Buvettes et points de restauration 

Un festival c'est aussi de la convivialité et nous espérons que vous pourrez vous retrouver à 

table au niveau de nos buvettes et points de petite restauration qui respectent un protocole 

d'accueil afin de vous réserver la plus belle des tables. Notre équipe de bénévoles et nos 

amis foodtruck sont également à pied d'œuvre pour embellir votre expérience parmi nous. 

• Gestes barrières 

Au-delà du port du masque, nous vous encourageons à une vigilance accrue concernant le 

respect des gestes barrières sur l'ensemble des sites du festival. 

• Déroulement de l'entrée sur le festival 

Merci à chacun de suivre la matérialisation du sens unique de circulation et des files 

d’attente. 

L'entrée se déroulera en 3 étapes : 

Etape 1 : contrôle du Pass Sanitaire et des identités 



Association Métis’Kanak – 2 rue Léon Jouhaux, 25B les Augustines, 33800 Bordeaux N° RNA W332014180 

Il vous demandé à chaque personne de plus de 11 ans de présenter son Pass Sanitaire avec 

sa pièce d'identité. Toutes les personnes n'ayant pas un pass sanitaire valide ou de pièce 

d'identité se verront refuser l'entrée. 

Etape 2 : Contrôle des sacs 

Etape 3 : contrôle des billets d'entrée 

• Circulation à l’intérieur du chapiteau et placement : 

A l’intérieur du chapiteau, le placement est libre dans le respect des zonages faits pour 

respecter les distanciations physiques. Toute personne ne portant pas son masque à 

l’intérieur peut se voir demander de quitter le lieu de concert. Une surveillance bienveillante 

par des bénévoles est mise en place pendant toute la durée du concert.  

• Bénévoles au contact des spectateurs : 

Les bénévoles se verront fournir un masque. Ils auront accès à du gel hydroalcoolique 

pendant la durée de leur mission afin de pouvoir se laver régulièrement les mains. Pour la 

billetterie, une distance minimale d’un mètre sera garantie et le port du masque sera 

obligatoire. Le paiement en carte bancaire sans contact est à privilégier.  

•  Nettoyage, désinfection et aération  

Nettoyage/désinfection des lieux de routine : Les surfaces et les objets (chaises en 

particulier) sont nettoyés et désinfectés avant et après chaque concert. 

3. Marché artisanal, Food truck et billetterie 
 

Rappel des gestes barrières : affichage des consignes sanitaires en vigueur des autorités 

sanitaires 

- Port du masque obligatoire pour tous les bénévoles 

- Se laver les mains régulièrement  

- Éviter de se toucher le visage (nez et bouche)  

- Tousser et éternuer dans son coude  

- Mesures de distanciation physique (1m entre chaque personne, pas d’embrassade ni 

d’accolade)  

- Restez chez soi en cas de symptômes évocateurs 

- Nettoyage/désinfection des lieux de routine après réouverture  

- Nettoyer et désinfecter régulièrement les surfaces et les objets qui sont 

fréquemment touchés (si possible deux fois par jour, au minimum une fois par jour) 

- Des packs sanitaires (masques et petites bouteilles de gel hydroalcoolique seront 

disponibles à la vente 

 
4. Mesures prises dans le cadre de l’espace restauration extérieur 
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 Le Festival Kaledonia 3.0 aménage un espace extérieur pour la restauration, pour 

répondre aux préventions des risques sanitaires.  

Rappel des gestes barrières : affichage des consignes sanitaires en vigueur des autorités 

sanitaires : 

- Se laver les mains régulièrement  

- Éviter de se toucher le visage (nez et bouche)  

- Tousser et éternuer dans son coude  

- Mesures de distanciation physique (1m entre chaque personne, pas d’embrassade ni 

d’accolade)  

- Restez chez soi en cas de symptômes évocateurs  

- Disposition Les tables : huit places maximum par table. 

Les bénévoles en charge de la restauration devront présenter des équipements de 

protections individuels nécessaires selon les missions pour lesquels ils sont 

mandatés. 

L’ensemble des personnes qui accèdent au Festival Kaledonia 3.0 – bénévoles, 

artistes, spectateurs, intervenants et prestataires – reçoivent la recommandation 

suivante : 

• Le recours à un test PCR avant le début de la manifestation 

• S’isoler dès l’apparition de symptômes potentiellement liés au Covid-19 

 

5. Mise en application de ce protocole 

 

Ce protocole fait partie intégrante des règles à respecter par les équipes, les artistes 

et les spectateurs lors de leur participation au Festival. Le protocole sanitaire est 

également envoyé à chaque prestataire devant intervenir sur le site. Il est demandé 

de le respecter. 

Le protocole est susceptible d’évoluer selon les réglementations en vigueur. 

 

6. Référent Covid 

L’Association nomme un référent Covid. Il a la charge de veiller à la bonne 

compréhension et la bonne application du protocole présenté. Il a également pour 

rôle de faire remonter toute situation problématique vis-à-vis du protocole et de 

l’amender en conséquence afin que les règles sanitaires soient toujours garanties. 

Référent : Anne-Charlotte Desfontaine, présidente de l’association Métis’Kanak et 

coordinatrice du collectif Festin Comm’Un : 06 09 83 63 36 

 

7. Informations régulières 

Via notre site www.kaledonia30.fr et nos réseaux sociaux, nous vous informerons sur le 

protocole sanitaire et son évolution, le cas échéant. 

 

 

http://www.kaledonia30.fr/

